




 
Une année s’achève avec ses joies, ses  réalisations, ses peines, ses 

désillusions…. Une autre commence avec ses espoirs, ses projets et ses défis à 
relever. 
 

Je viens avec vous de clôturer une année en faisant un bilan des actions que 
nous avons réalisées, grâce à une gestion saine et avec, pour la deuxième année 
consécutive, une diminution de la dette communale. De nombreux projets ont vu le 
jour : réalisation du parcours de santé, travaux d’accessibilité à la salle des Fêtes, 
numérotation des hameaux, travaux sur les réseaux d’eau, réseaux routiers….. 
 
 Que souhaiter pour 2012 ? 

 
D’abord une année heureuse pour chacune et chacun d’entre vous. 

 
 Bien sûr, je ne peux oublier que nous vivons actuellement dans un contexte 
économique particulier et que la vie n’est pas toujours facile, mais c’est en se serrant 
tous  les coudes que nous pourrons être plus forts face aux diverses difficultés. Si 
nous n’avons pas répondu à vos attentes, à vos besoins, à vos difficultés, ne laissez 
pas planer le doute, la rumeur, il faut simplement nous le dire loyalement.  
 

Il faut avancer, toujours progresser, toute stagnation est déjà un recul. 
 

Mais je souhaite avant tout que nous soyons positifs  en continuant ensemble à 
développer notre commune avec : 
 

- l’aménagement du lotissement des noisetiers (terrain Lise) 
- l’étude de deux nouveaux projets sur la Z.A. des Vernes 
- l’étude de l’aménagement des abords des écoles 
- le renforcement des réseaux électriques 
- l’agrandissement de la bibliothèque 
- la réalisation des clôtures des périmètres immédiats des captages 
- l’installation de surpresseur au château d’eau de La Goulotte… 
 
Aussi, en ce début d’année, il y aurait tant d’autres choses à dire pour notre 

commune, pour la France, l’Europe et le Monde mais c’est surtout à chacun de vous, 
mes chers amis, par delà vos âges, vos métiers, vos sensibilités et vos difficultés que 
je souhaite vous adresser mes vœux les plus respectueux, les plus chaleureux et les 
plus sincères. 
 
 

Bonne année à tous ! 

 

    Régis PINOT 
Maire de MELISEY 
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L’année 2011, dont nous relatons dans ce journal les évènements 

marquants et les réalisations concrètes, a vu surgir des 

problèmes difficiles, sérieux, graves. 

Constatant la disparition de diverses choses dans les stocks de 

matériels de la commune, nous avons décidé de porter plainte 

auprès de la gendarmerie qui a ouvert une enquête afin de 

découvrir les responsables de ces faits. Les coupables ont été 

identifiés et ont reconnu les faits. Une partie du matériel 

détourné a été récupérée. Après estimation du préjudice 

financier, nous nous sommes portés « partie civile ». La 

procédure pénale va suivre son cours.  

Nous avons saisi le conseil de discipline du Centre de Gestion de 

la Fonction Publique Territoriale qui statuera sur le sort des 

personnes incriminées. 

J’ai personnellement été très touché de voir ainsi trahie la 

confiance que je plaçais en ces employés avec qui je travaillais 

depuis de nombreuses années. 

Il nous faut maintenant laisser la justice suivre son cours et 

tirer les leçons de cet épisode regrettable. 

 

      Régis PINOT 

      Maire de Melisey 



    

    

- Aménagement du lotissement des Noisetiers entre la rue du Tertre et la 
route de Faucogney.  Nous avons réalisé l’achat puis confié l’étude au CAUE et 
la maîtrise d’ouvrage à BC2i 

- Réalisation des clôtures des périmètres immédiats  des captages, après coupe 

des bois. 
- Renforcement du réseau électrique des Granges Baverey 

- Rénovation des locaux de la perception en collaboration avec la trésorerie 
générale 

- Etude pour l’aménagement des abords de l’école après achat de terrain 
- Divers travaux sur les bâtiments : tri postal, cure, Mairie 
- Etude de faisabilité de trottoirs au Rocheret 

- Station de surpression au château d’eau de la Goulotte 
- Agrandissement de la Bibliothèque 

- Afin de réduire la surcharge hydraulique de la station d’épuration, la commune 

de Melisey souhaite, dans un premier temps, effectuer un diagnostic 
préalable des deux zones les plus importantes en termes d’apport d’eaux 
claires permanentes (zones des Echelets et des Erables). Ce diagnostic 

consiste à contrôler la totalité des branchements de ces deux zones : des 

tests au colorant ou des tests à la fumée pour tous les branchements devront 
être réalisés. 

Route de Faucogney Rue du Tertre 

Le projet du lotissement des noisetiers 



 
 

I. La taxe d’aménagement 
 

En cette fin d’année 2011, la presse locale s’est fait l’écho de différentes 
délibérations des communes liées à la réforme en profondeur de la fiscalité de 
l’urbanisme, consécutive à la loi de finance rectificative adoptée le 29 décembre 
2010. 
On a pu lire que certaines communes ont beaucoup « taxé » leurs contribuables. A 
travers des sigles pour le moins barbares au commun des mortels (TLE, PVR, …  
nous ne les citons pas tous : celui-ci a remplacé celui-là, mais aussi une partie d’un 
autre, on parle de pourcentage identique, mais « l’assiette » n’est plus la même = la 
référence pour le calcul n’est plus la même). 
Les élus, pourtant formés et informés régulièrement  ont bien du mal à s’y 
retrouver. Néanmoins, nous allons essayer, avec le souci d’y voir plus clair nous 
mêmes, de vous apporter quelques précisions. 
Une circulaire ministérielle nous a annoncé la création de la taxe d’aménagement 
qui remplacera en 2012, la taxe locale d’équipement (TLE) mais aussi, la taxe 
départementale des espaces naturels et sensibles (TDENS) la taxe départementale 
pour le financement des conseils d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement 
(TD CAUE) la participation pour voiries et réseaux (PVR) ; seules la TDENS et la 
TD CAUE étaient en vigueur dans notre commune. 
La taxe d’aménagement sera instituée de plein droit dans les communes dotées d’un 
plan local d’urbanisme et prélevée lors de l’entrée des habitants dans leur nouvelle 
maison. Elle s’appliquera à toutes les constructions à usage d’habitation, artisanales 
et industrielles,  mais aussi à l’installation de tentes, caravanes, habitations de 
loisirs, piscines, panneaux photovoltaïques au sol, etc. 
Le conseil municipal après nombreuses discussions et recherches d’information, 
s’est résolu à instaurer cette taxe d ‘aménagement au taux de 1% lors de sa réunion 
du 30 novembre, ce qui correspondra environ aux charges des TDENS et TD CAUE 
perçues jusqu’à présent . Elle sera reversée aux collectivités après prélèvement  de 
3% pour frais de recouvrement. 
 

II. Les taxes foncières et d’habitation 
 

Cette loi de finance du 29 décembre 2010 aura un autre impact sur nos taxes 
locales. En effet, les bases de calcul de ces taxes n’ayant pas évolué depuis 1975, il 
a été instauré une nouvelle surface de plancher « fiscale » qui va augmenter de 
12 à 20% l’assiette de calcul. 
Cette notion de « nouvelle surface » doit remplacer les autres outils de mesure de 
la superficie des bâtiments dans le domaine fiscal. 
Et pour 2012, l’augmentation des bases fiscales est d’hors et déjà fixée à 1.8%  par 
la nouvelle loi de finances. 



 

III. Taxe sur la consommation finale d’électricité (TCFE) 
 

La commune de Melisey, devant les dépenses importantes auxquelles elle devait 
faire face pour prolonger ou renforcer son réseau d’électricité, avait instauré la 
taxe locale sur l’électricité (TLE). Elle a rapporté en 2011 environ 8000 €. 
La loi du 7 décembre 2010, portant sur la nouvelle organisation du marché, a 
remplacé cette TLE par la TCFE (noyée elle aussi dans la facture d’électricité des 
ménages). 
Le SIED, syndicat intercommunal d’électrification, devenant seul compétent pour la 
percevoir, ne l’ayant pas instauré pour 2012, nous avions pensé retirer cette 
recette de notre budget 2012. Cependant, nos parlementaires haut-saônois sont 
parvenus à faire voter un amendement autorisant nos communes de moins de 2000 
habitants à continuer à la percevoir  l’année prochaine. Mais APRES ? 
Pour ce qui est du consommateur, il est intéressant de constater l’évolution 
galopante des taxes sur les factures EDF. 
Et bientôt  les nouveaux compteurs ? 
 
IV. Redevance pollution  

 

Toujours en 2012, vous constaterez aussi sur vos factures d’eau, que la redevance 
pour pollution passera de 0.21 € à 0.22 € par mètre cube. 
 

 

 

Le point sur l’assainissement autonome. 
 
Les études confiées au SIVU par les onze communes du canton sont maintenant terminées. Nous 
possédons désormais notre schéma directeur d’assainissement (S.D.A.) C’est un document 
d’urbanisme, annexé au P.L.U., qui est obligatoire pour toute collectivité – Loi sur l’eau – et 
conditionne l’obtention des subventions de l’Agence de l’Eau. 
En ce qui concerne les diagnostics individuels, 44 ont été réalisés sur le territoire de Melisey. 
Ils sont disponibles au secrétariat de mairie, qui se fera un plaisir de les communiquer sur 
simple demande, sous la forme « papier » ou par Internet : mairie.melisey@wanadoo.fr 
Ce document comporte 3 volets : d’abord un schéma de votre installation existante, ensuite un 
schéma, avec descriptif, de ce qu’il faudrait faire pour être aux nouvelles normes et enfin un 
devis détaillé. Celui-ci a été établi sur des bases de la région Lorraine ; les contacts pris avec 
les entreprises locales montrent un niveau de prix qui serait inférieur d’environ 15 % par 
rapport à ces tarifs. 
Des pourparlers son actuellement en cours entre l’Agence de l’Eau et la Communauté de 
Communes, afin d’étudier la possibilité de monter les dossiers de subvention pour les habitants 
qui souhaiteraient réaliser des travaux. C’est une opération obligatoirement « groupée », sous la 
maîtrise d’œuvre d’une collectivité qui recensera les demandes. N’hésitez pas à consulter les 
services de la mairie pour toutes informations. 
 
 



    



 



� Alimentation en eau potable 

Renforcement du réseau d’alimentation en eau potable route des Echelets réalisé en régie 
municipale : ce renforcement va permettre en cas de déficience des châteaux d’eau de 
Souhières et du Rocheret de pouvoir alimenter normalement les abonnés raccordés à ces 
réservoirs ; cette eau provient du puits des Graviers situé à Saint- Barthélémy . 
 

Nous remercions les propriétaires des terrains traversés ainsi que les riverains qui nous ont 

permis de mener à bien ces travaux 

Quelques chiffres : 

• longueur 465 m 
• le diamètre des tuyaux passe de 63 à 140 mm 
• pression  7 bars 
• coût : 16 221.47 € 

� Travaux de voirie 

En 2011 l’entreprise Gavoille a réalisé des travaux de voirie pour un montant de :   28 558  € 
subventionnés à 32.26 %  par le Conseil Général dans le cadre de l’AED. 

Rues  goudronnées : 

• Rue de l’abattoir            
• Route des Echelets 
• Chemin du Sygle 
• Route de Montessaux 
• Rue des Fougères 
• Les Gouttes 
• Rue de l’Eglise 
• Et divers entretiens ponctuels des chemins communaux 

 

� Travaux réalisés en régie communale 

• Renforcement du mur de soutènement du parking de la Mairie,  rue de la Fontaine 
Saint-Pierre 

• Remise en état du caveau d’attente au cimetière  
• Pose des panneaux pour les noms et numéros de rues dans les hameaux. 



• Déversoirs d’eau de pluie route de la Noie Chazale, chemin du Bataillot, chemin de la 
Côte  

• Travaux de peinture sur divers bâtiments communaux 
• Déménagement de l’atelier de pasteurisation de jus de pommes et installation de 
matériel neuf répondant aux normes de sécurité. 

� Autres travaux et réalisations 

• Protection incendie à proximité de l’usine LISI  
• Création et réalisation d’un parcours de santé au grand 
Sygle. 

• Achats de terrain pour la protection des périmètres de 
captage 

• Travaux d’accessibilité et aménagement de la Mairie 
La Loi Handicap de 2005 impose la mise en accessibilité des 
établissements recevant du public pour 2015. A ce titre, le Conseil 
Municipal a décidé de faire procéder aux travaux de mise en 
accessibilité de la salle des fêtes, par la pose d’un ascenseur depuis 
le parking contigu au bâtiment de mairie. Parallèlement, le logement 
du concierge étant devenu vacant, il a été décidé la restructuration 
de ces locaux afin de créer : 

• Un espace toilettes accessible aux personnes à mobilité 
réduite 

• Deux pièces à usage technique servant d’une part de 
bureau à la personne attachée à la gestion et aux tâches 
matérielles imposées par les locaux de mairie, et d’autre part 
de lieu d’accueil pour les différentes permanences (sécurité 
sociale, CPAM, assistante sociale, etc.) 

• Une salle de réunion, en remplacement de celle de la 
Maison des Associations, devant être récupérée par la 
bibliothèque. 

 

 

 

 
 

 

Il restait encore dans notre commune quelques lieux- dits 

ou quartiers tels que Les Guidons, Les Noies Parrons, Les 

Gouttes, Les Granges Baverey, La Conche, une partie du 

Bas de La Goulotte allant jusqu’à La Charme, La Ferrasse 

et les Barraques, Les Grands Bois, La Courberotte et le 

Haut de Souhières, le chemin du sygle et la zone 

artisanale des Vernes qui n’avaient pas d’adresse précise, 

ce qui occasionnait des problèmes pouvant devenir 

critiques en cas de nécessité de secours en urgence. En 

accord avec La Poste et à la  grande satisfaction des 

habitants, nous y avons remédié. Aux intersections, des 

panneaux posés par les employés communaux indiquent les 

directions et les numéros et chaque résident a reçu le 

matériel nécessaire à cette harmonisation.  



 
 Melisey possède, à l’est de son territoire, un vaste 
plateau gréseux appelé « le Grand Sigle » (ou 
sygle) ; cet espace était planté de résineux mais la 
tempête de 1999 et le bostryche ont dévasté la 
plantation. La zone a depuis été replantée avec 
l’aide de l’ONF et les sapins pourront bientôt offrir 
ombre et fraicheur. 
 
Depuis ce plateau, la vue magnifique s’ouvre à 180° 
vers la vallée de Fresse, le Mont de Vannes, Saint-
Barthélémy, jusqu’à la colline des Gouttes à l’ouest. 
Placé sur le réseau d’innombrables chemins de 
randonnée, il est facilement accessible depuis le 
centre du village. 
 
Les habitants de Melisey, passionnés de promenade 
tranquille, tout au long des chemins ruraux et 
forestiers, les sportifs, nombreux dans les clubs et 
associations, étaient demandeurs d’un lieu 
d’exercice et de détente à pratiquer en famille avec 
enfants et petits- enfants. 
 
Enfin, la promotion touristique développée par la 
CCHVO via l’Office du Tourisme nous amène à offrir 
aux touristes, de plus en plus nombreux, des 
équipements propres à les satisfaire et à les 
fidéliser sur notre Plateau des Mille Etangs. 
 
D’où notre idée de proposer un  parcours de santé 
et de loisirs accessible à tous les âges et à toute la 
famille. Ludique et/ou sportif, il sera utilisé par 
chacun suivant son souhait, sa forme, ses besoins. 
Après appel d’offre, notre choix s’est arrêté sur le 
projet proposé par la société PIC BOIS, dont le 
siège est dans l’Ain et une filiale, Altevia, dans les 
Vosges. Cette entreprise a retenu notre attention 
par ses actions en faveur de l’environnement : elle a 
obtenu la certification ISO 14001 niveau 2 dès 
2007. Dans le cas de notre parcours, les agrès sont 
réalisés en châtaignier, bois imputrescible sans 
traitement, bois labellisé PEFC ou FSC (forêts 
gérées durablement). Une lasure sans solvant est 
appliquée sur les différents mobiliers. 



Réalisé au cours de l’année 2011, le parcours a été 
inauguré le samedi 19 novembre sous un soleil 
magnifique qui a mis en valeur ce cadre exceptionnel. 
Etaient présents Monsieur Krattinger, sénateur et 
président du Conseil Général, Monsieur Vuillaumé, 
député, Monsieur Houlley, président du comité de 
programmation Leader au Pays des Vosges Saônoises, 
Madame Daviot, conseillère générale, Monsieur 
Saintigny, président de la CCHVO, plusieurs maires et 

conseillers du canton ainsi que le conseil municipal de 
Melisey emmené par notre maire, Régis Pinot. Nous 
avions invité les représentants des associations, 
notamment sportives, du canton, afin de les inciter à 
utiliser cet outil. Chacun, personnages politiques 
compris, a pu s’exercer sur les différents agrès. Un 
vin d’honneur, servi à la salle des fêtes, a récompensé 
les sportifs en herbe ! 
Cette réalisation a bénéficié d’une subvention du 
Conseil Général et du FEADER (crédits européens) 
ainsi  que d’une aide du Crédit Agricole. 
 



Les effectifs 
 

 Au 1er septembre 2011  l’école compte 173 élèves répartis de la façon suivante : 
 25 PS-MS M. CORDONNIER – Mme KIENER 
 23 MS – GS Mme Nathalie ACIDE 
 23 GS – CP Mlle Amélie VINEY - Mme SEPULCHRE 
 25 CP-CE1 Mme Elisabeth FAIVRE SONTOT 
 20 CE2  Mme Céline ROUSSET 
 23 CM1  Mme Brigitte PETIT 
 24 CM2  Mlle Adeline GENIN 
 10 CLISS  Mme Stéphanie HUMBERT 

 assistée  de Mme SIMONIN Sandra, AVSCO 
Mme Michelle BRANDO  maîtresse de soutien affectée à l’école depuis la rentrée. 
 

Le projet  d’école  
 

 Le nouveau projet d’école  (2011 -2014) porte sur la résolution de problèmes et la 
gestion de données avec pour objectif d’améliorer les résultats des élèves dans ce domaine. 
 

Quelques activités prévues en 2012 à l’école  
 

Janvier  Spectacle offert par la municipalité pour tous « compagnie Perlimpinpin » 
(salle des fêtes)  
Spectacle « côté cour » à l’auditorium de Lure 

Février Défilé de carnaval 
           Avril Fête de printemps 14 avril 2012 (organisée par les parents d’élèves) 
 Juin       Fête de l’école 16 juin 2012 (organisée par les parents d’élèves) 
 

Le réseau ECHO 
 

De nombreuses activités sont également prévues dans le cadre du réseau ECHO 
  Spectacle danse 
  Tournoi de Hand au collège 
  Découverte du tennis cycle 1,2 et 3 à Saint- Barthélémy 
  Rencontre jeux sportifs – Orientation à La  Praille 
  Exposition Art visuel 
  Ecole qui chante fin juin 
  Rencontre maths – français cycle 3 et 6e avec des enseignants du collège. 
  Projet de randonnée 
 

Inauguration de l’atelier Jus de pomme  
 

Au mois d’octobre les classes de maternelle, CP, CLISS ont été invitées par la municipalité 
pour la fabrication de jus de pomme au nouveau pressoir communal remis en état. Merveilleux 
moment de convivialité, par un temps radieux pour nos petits qui ont ensuite savouré ce 
délicieux jus accompagné de petits gâteaux. 



 
 
 
 
 
                                                                                  
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bien vivre ensemble 
 

La municipalité toujours soucieuse du  bien vivre et du respect de tous, a décidé de 
faire l’acquisition  pour  les enfants des écoles d’un petit fascicule  intitulé «  bien vivre 
ensemble »En accord avec les enseignants et de façon à utiliser  au mieux ce manuel, il a été 
décidé d’organiser une visite à la mairie. 
 
  Le  mardi 17 janvier pour les élèves de CM1 CM2 et CLISS 
  Le jeudi 19 janvier pour les élèves de CE1 CE2 
 
 Au cours de cette visite, il sera présenté aux enfants les différents services assurés 
par une mairie, puis distribution de ces petits manuels qu’ils vont  découvrir et exploiter avec 
leurs enseignants ensuite une collation leur sera offerte avant de regagner l’école. 
   

 Notre école occupe une grande place dans la vie de notre commune et nous sommes 
toujours à l’écoute des demandes qui permettent d’apporter aux enfants et aux enseignants 
les conditions de travail essentielles pour le bon épanouissement de tous. 

 

 

 

Les adjoints au pressoir…. 

les enfants à la dégustation ! 



Pour la saison 2011, nous avons ouvert notre camping La Pierre dès le 1er mai jusqu ‘au 30 

septembre. Nos deux employées saisonnières Elodie DELOCHE et Magali LECLAIRE ont assuré 

des permanences de 7h 30 à 10h 30 et de 16h 30 à 19h 30, tous les jours y compris dimanches 

et jours fériés, toujours avec beaucoup de rigueur, de sérieux dans leur travail et d’amabilité 

dans l’accueil des touristes. Malgré un mois de juillet assez pluvieux, les nuitées  ont été 

supérieures à celles de 2010. C’est en mai et juin, grâce au beau temps, qu’elles ont été 50% 

supérieures à celles de 2010. Sur l’ensemble de la saison nous sommes en augmentation de 22% 

de nuitées. Ce qui montre que notre camping est accueillant, propre, agréable, ombragé avec 

des jeux pour enfants et ados ainsi que des animations  organisées aussi par l’association des 

campeurs Belfortains. Ces derniers cuisinent des repas à thème le samedi soir. Les 

promenades et activités organisées par l’Office du Tourisme intéressent aussi un certain 

nombre de campeurs venus découvrir notre belle région. 

Les gîtes des Granges Baverey ont été loués 31 semaines : deux semaines de plus que 

l’an dernier. L’occupation des  4 H L L est de 52 semaines et  2 jours  (un peu moins que l’an 

dernier). Nous nous rendons compte que le choix du camping se fait beaucoup par Internet. 

Pour les 83 réponses des questionnaires de satisfaction  sur les 5 mois d’ouverture (tous les 

touristes ne les remplissent pas), ces clients nous ont connus: 

- 26 par internet, 

- 24 par différents guides, 

- 13 par l’Office du tourisme, 

- 13 par d’autres infos, 

- 7 par relations. 

Un autre critère de choix, notre label « Camping  

Qualité » 

- 8 touristes ont choisi notre 

camping pour ce label, 

- 35 le choisiront à l’avenir. 

70 nouveaux clients ont découvert notre région 

pour la première fois. 

Nous continuerons à veiller sur le bon entretien de notre camping afin de conserver ce 

label. Nous avons des contrôles réguliers, pour le maintenir. Le 30ème anniversaire de la 

création de notre camping le week-end du 1er mai 2011 s’est bien déroulé, par un très beau 

temps. Nous déplorons un peu le manque de Morgelots à cette fête. 

Les travaux cette année : notre personnel repeint les 4 H L L (2 le sont déjà, les 2 

autres le seront au printemps). 

Pour information, pour le  camping, cette année nous avons réalisé un chiffre d’affaires  

de 10.765,87 € dont 3987,65 € de location des sociétaires Belfortains. A cela il faut 

évidemment  déduire les frais de fonctionnement. Nous espérons que l’an prochain la météo 

nous sera plus favorable afin que nous puissions toujours augmenter  notre clientèle 

touristique. 



 
Parmi les tâches les plus agréables de notre association, figure celle de contribuer à l’embellissement 
de notre village. 
La valorisation de notre commune, à laquelle nous sommes tous attachés, passe bien entendu par des 
actions de protection du patrimoine historique, architectural qui sont du ressort du conseil municipal. 
Et l’embellissement fait partie des tâches essentielles des services municipaux dont chacun ne peut 
qu’apprécier le travail accompli même si parfois ce travail  vous semble un peu exagéré dans le temps. 

Mais parallèlement, cet embellissement peut aussi être à 
l’initiative des citoyennes et des citoyens. Permettez moi 
de remercier ici l’action conjointe des membres de 
l’association « Melifleurs » et de l’association  
« Florysage » qui contribuent dans la bonne humeur, à 
l’agrément floral de Melisey. Leur dynamisme et leur 
investissement sont grandement appréciés par certains 

habitants. 
Vous le savez, nous avons, comme premier objectif, de 
rendre plus accueillantes les rues de notre commune. Le 
jardin est traditionnellement ressenti comme un  coin de 
paradis dans l’imaginaire de chacun, comme un retour à 

l’enfance. Qu’il me soit permis ici d’emprunter  quelques instants les mots de Céline Blondeau : « Un 
simple regard posé sur une fleur et voilà une journée remplie de bonheur ». Des fleurs aux fenêtres, 
des fleurs aux balcons et aussitôt notre vie devient plus agréable 

C’est pourquoi, je tiens à remercier les habitants qui ont en commun l’amour de  notre campagne et 
partagent cette envie de contribuer à l’amélioration de la qualité de vie de chacun de nous. Car  à 
travers toutes ces fleurs, notre village a un visage rayonnant et épanoui. Et cet élan enthousiaste au 
service de l’intérêt général, nous l’accueillons avec joie et nous le prenons aussi comme un 
encouragement à persister dans cette voie. 
Depuis notre arrivée au sein de Melifleurs, les bénévoles, Gérard et moi-même, nous efforçons 
compte tenu de la conjoncture, de revaloriser certains massifs. 
Ce sera encore le cas cette année, avec le massif du Rocheret, qui n’a pu être réalisé comme prévu. 

Le 27 octobre, nous assistions à la remise des prix de « La route des villages fleuris » qui s’est 
déroulée à Servance. Nous en retiendrons l’obtention du 1er prix (communes de 1000 à 5000 
habitants) qui a vu nos efforts récompensés. Il est a noté que nous avons reçu au cours de cette 
soirée, une foule de compliments concernant l’originalité de notre fleurissement. 
Les personnages de grillage et de fer à béton ont été fortement appréciés. A noter également, les 
bonnes appréciations reçues concernant l’association « Melifleurs » qui commence à être reconnue et 
appréciée dans les autres communes (Ambiance de travail, esprit de créativité, organisation). Quant à 
la 2ème fleur du concours national : attendons l’année prochaine. 

 
L’année 2011, a vu apparaître quelques petits problèmes au niveau du fleurissement et nous le 
regrettons pleinement. Ceux-ci seront traités prochainement au cours d’une réunion avec la 
municipalité. Un entretien plus profond sera mis en place pour la prochaine saison. 
Chaque année, la route de Lure pose problème, quant à la disposition des bacs, 2012 verra donc la 
suppression totale et définitive de ceux-ci. 
Quelques remarques ont été faites concernant le globe du Collège. Je tenais à rappeler une nouvelle 

fois, qu’il est le fruit d’une étude réalisée par mon mari. Les bénévoles de l’association en ont assuré la 
fabrication et le groupe « SGE » dont fait partie l’hôtel « Le Pré Serroux » de Champagney a financé 
le socle et le fer à béton.  Techni-usinage a fourni la tôle. Nous procédons actuellement à l’étude de 
deux grands projets, et pour financer ceux-ci, nous recherchons d’autres sponsors qui viendront 
s’ajouter à ceux cités précédemment. 
Un grand merci aux habitants et à l’équipe de Melifleurs. 
 

 La présidente : Michèle FAIVRE 



Remise des Trophées des sports 
 
Sur un mode festif, la commune a organisé les premiers trophées des sports de la 
vallée. Conçue pour mettre à l’honneur les sportifs, les jeunes espoirs, les dirigeants et 

entraineurs, les bénévoles, cette fête, parfaitement orchestrée par Françoise Maire, 
Patrick  Demyttenaere, Stéphane 
Lassus et Yves Petronelli, a montré la 

bonne santé de Melisey à travers la 
vie de ses associations sportives 
aussi nombreuses que diverses. Au 

cours de cette soirée, nous avons pu 
constater que les aides matérielles ou 
financières octroyées par la commune 

aux clubs avaient toute leur 
pertinence.  
 

Voici le palmarès de la remise des 
trophées aux sportifs des clubs de 

Melisey ou qui défendent les couleurs 
de notre ville dans d’autres clubs. 

 

 

Sport Equipe ou adulte 
récompensés 

Jeune sportif 
récompensé 

Dirigeant ou 
entraineur 

récompensé 

football Equipe A seniors Jordan Lambert Robert Bertrand 

tennis Equipe 1 seniors hommes Mario Gheza Francine Guichard 

handball Equipe seniors filles Emmanuel Camus Guillaume Morel 

cyclisme Alexis Jeannot Laure Crochetet Pascal Maire 

pétanque André Piéron Mathieu Pernet Daniel Lambert 

judo Tom Roger, Sabria Marsia, Théo Corberand 

UNSS Collège N. Deloye, M. Ruiz, C. Gregy, C. Petey, J. Vauchot, P. Grandgirard 

équitation Laure Renaud et Eva Cally 

 

 

Les filles de l’UNSS 
Collège des Mille Etangs 



Pour cette occasion exceptionnelle, un sportif de haut 
niveau morgelot, Felicio Lamboley, classé 4ème aux 
championnats du monde de trampoline à Metz en 2010, 

avait été invité. La vidéo de sa démonstration a laissé 
l’assistance muette d’admiration. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Madame Daviot à l’honneur 
 

Madame Rose-Marie DAVIOT, s’est  
vu remettre la distinction de Chevalier 

de la Légion d’Honneur par M. Yves 
KRATTINGER, Président du Conseil 
Général, en reconnaissance des ses  

40 années d’engagement politique  au 
Conseil Général et 31 à la tête du 
chef-lieu de canton au cours 

desquelles elle s’est énormément 
investie non seulement pour Melisey 

mais pour l’ensemble des communes 
du canton. 

Pour les conseillères municipales de 
Melisey, madame Daviot est également celle qui fut la première femme à oser 
prétendre à ce poste important de conseillère générale et ceci dès 1970 où l’on ne 

connaissait même pas le mot de « parité » ! D’ailleurs, le mot « précurseur » n’a pas de 
féminin dans le dictionnaire, c’est dire ! Depuis, ces dames sont au nombre de six au 
Conseil Général de Haute- Saône. Nos sincères félicitations ! 

 

 

Felicio Lamboley 

Madame Daviot  et ses collègues du CG 70 



Du nouveau dans l’édition locale 
 

Le 7 octobre 2011 a eu lieu à la Maison des 
Associations un évènement singulier et 
exceptionnel pour notre commune, la sortie 

officielle du livre de Daniel Curtit, habitant 
de Melisey, enseignant et historien, « le 

village renouvelé, histoire d’un chef-lieu : 
Melisey et les Vosges Saônoises au 
XIXème siècle ». Une rencontre 

sympathique rassemblait l’auteur, ses 
anciens collègues du conseil municipal (1983- 
2001), le président de la SALSA, monsieur 

Michel Mauclair (Société d’agriculture, 
Lettres, Sciences et Arts de la Haute- 
Saône, éditrice du livre) et des 

administrateurs de l’association ainsi que 
quelques habitants de Melisey. 
Daniel Curtit et la SALSA se félicitent du 

succès remporté par cet ouvrage auprès de 
la population, car il a déjà fallu le réimprimer 

pour satisfaire la demande pour ce 
document, fruit de nombreuses années de 
recherches aux Archives Départementales, 

agrémenté par des photographies du début 
du XXème siècle du fonds Cardot, 
pharmacien  photographe. 

Nos vives félicitations à Daniel Curtit et 
peut- être « à bientôt » pour 
l’aboutissement d’autres recherches.  

(Pour les retardataires, des exemplaires sont encore disponibles chez l’auteur ou à la 
Bibliothèque Municipale.) 
 

30ème anniversaire du camping La Pierre 
 
L’histoire a commencé il y a 30 ans par une initiative associative : un simple terrain 
agricole est devenu, à la force des bras d’une équipe volontaire et déterminée 

constituée des membres de l’association des campeurs belfortains, une aire de camping 
aux installations sommaires d’abord, puis de plus en plus élaborées lorsque la commune 
a décidé d’officialiser l’activité camping et l’accueil de touristes. Le camping devint 

communal en 1991 et s’agrandit en 1996. 

 

 

D. Curtit et M. Mauclair, 
président de la SALSA 

 

Des lecteurs attentifs … 



Le travail conjoint de l’association et de 
la commune a permis d’aménager un 
chalet de réunions, un local technique, un 

garage à vélos, un local d’accueil, des 
sanitaires bien équipés, une aire de 
vidange pour les camping-cars, des jeux 

pour les enfants. De plus, 4 chalets en 
location ont été installés. 
Actuellement, le camping comprend 54 

emplacements dont 22 sont réservés à 
l’ACB avec laquelle nous signons une 
convention de partenariat. La gestion 

est communale, mais l’ACB, en plus d’une location annuelle, participe à divers travaux 
d’entretien et de fleurissement. 

Le camping La Pierre répond aux exigences du label « Camping Qualité » et offre aux 
touristes le confort correspondant à ses 2 étoiles. La période d’ouverture aux 
touristes s’étend du 1er mai au 30 septembre. 

 

Compétition nationale de course d’orientation pédestre 
 
 

Le 16 avril, une compétition 
nationale de course d’orientation 

pédestre s’est déroulée sur le 
territoire de notre commune, 
organisée par Vesoul-Haute-

Saône- Orientation (VH-SO). Elle 
a rassemblé environ 1200 
participants venus de toute la 

France. Toutes les catégories 
étaient représentées, jeunes et moins jeunes. Le beau temps 
leur a permis de découvrir les ressources de notre 

magnifique région. Nous remercions toutes les personnes qui 
leur ont facilité le passage sur leurs propriétés. 

 

Citoyenneté 
 

Le 7 décembre 2011 avait lieu en sous-préfecture de Lure une cérémonie aussi émouvante que 
porteuse d’avenir : la naturalisation d’un certain nombre de Haut- Saônois d’origine étrangère. 
Pour nous, habitants de Melisey, c’est un honneur que d’accueillir fraternellement monsieur et 
madame Oussemgane qui ont choisi de demander la nationalité française. Habitant déjà 
depuis un certain temps notre commune et parfaitement intégrés, ils élèvent leurs 4 enfants 
dans le respect des valeurs de notre pays. Cet évènement, au cœur d’une période de crise, de 
morosité, de repli sur soi, nous apporte un message d’espoir, celui d’une France généreuse, 
fraternelle et pleine d’avenir pourvu que l’on sache reconnaître en l’autre, même s’il est 
différent de part son origine, une source d’enrichissement mutuel. 
Longue et heureuse vie dans notre village, Fatima et Lahcen ! 
 



 

Cette année 2011 a vu le départ en retraite de 3 personnes qui ont marqué la vie de 

notre commune à des degrés divers : 

• Monsieur Daniel Cuynet, le gardien attentif et méticuleux de nos forêts : 

Daniel a pris ses premières fonctions à l’ONF le 1er février 1974 sur le poste de Melisey, 

rattaché au district de Servance en 1976. Il demeure sur ce poste et vit les évolutions 

du métier et de ses conditions d’exercice tout en faisant preuve pour son travail d’une 

véritable passion. 

Ses convictions l’amènent à rejoindre le conseil municipal en 1983. Nommé adjoint en 

1995, il s’investit à mener une gestion saine, sociale et inventive. Il quitte le poste de 

1eradjoint en 2004 pour prendre la présidence de la communauté de communes qu’il 

quitte en 2008. 

C’est Monsieur Yann Perrin qui le remplace au chevet de nos forêts communales. 

Nous souhaitons une bonne retraite à Daniel et la bienvenue à Yann ! 

• Madame Irène Lamboley 

Irène Lamboley a passé 20 ans en qualité de femme de services et surveillante à la 

cantine. D’un caractère bien trempé, Irène a su 

trouver sa place au milieu de l’équipe des 

employés communaux. Nous lui souhaitons une 

heureuse retraite. 

• Monsieur Jean-Louis Coutherut 

Avec 27 années passées au service de la 

commune, Jean-Louis Coutherut, grand 

passionné de tractopelles et autres engins, a 

mis ses compétences à profit dans de nombreux 

travaux et sa connaissance de notre village dans 

ses moindres recoins nous a été souvent 

précieuse. Il a été remplacé par M. Bruno Bacchetta dont vous avez déjà pu apprécier le 

sérieux et la disponibilité. 

Bonne retraite Jean-Louis ! Bienvenue Bruno ! 

 

Les contrats saisonniers 

Du printemps à l’automne, un surcroît de travail ou des occupations saisonnières nous 

obligent à créer des emplois temporaires. Entretien des espaces verts, gardiennage du 

camping, peintures diverses ont pu, cette année, être réalisés dans de bonnes conditions 

par l’embauche en contrats CAE de diverses personnes en recherche d’emplois, avec une 

aide financière de l’Etat. Outre le service apporté à la commune, ces expériences 

permettent de compléter les CV et de prolonger leurs droits aux personnes concernées.  



Bienvenue au CPI Melisey.  En cette fin d’année 
voici pour moi l’occasion de faire un bilan d’une année 

encore bien remplie. 
2011, pour le centre, a vu l’arrivée de deux 

nouveaux pompiers : 

• Mademoiselle Joanna Deloye en Août  
• Monsieur Adrien Pheulpin en Septembre  

 

Les deux candidats ont terminé leur stage de 
JSP (Jeunes Sapeurs-Pompiers) et ont reçu leur attestation de formation au 

brevet national lors du 103e congrès des sapeurs- pompiers. 
 

De plus Mademoiselle Gaidot Justine, promue Sapeur Pompier 2e classe 

l’année dernière,  a réussi le stage de Caporal et a été nommée à ce grade au 
mois de novembre. 
 
L’’effectif du centre est à ce jour de 14 personnes . 

    Justine GAIDOT         

 
Concernant les sorties, en 2010 nous avions effectué 119 interventions 
(destruction de nids d’insectes compris). 

En 2011 nous comptons 191 sorties dont 59 nids d’insectes. 
Il me reste à vous souhaiter une bonne et heureuse année 2012. 
 

    Le chef de centre  Adjudant GASPARD Patrick 

  

Adrien PHEULPIN et Joanna DELOYE 



 

La zone de Loisirs de La Praille 

Malgré une météo capricieuse, nous avons 

enregistré 7000 entrées à la piscine avec, à 

défaut de soleil,  une équipe motivée à l’accueil 

composée de mesdames Choffel et Valèrie 

Déloye, et à l’entretien mademoiselle Laetitia 

Guenon. Pour assurer la surveillance du bassin, 

Lydie Pelliccia, Marion Porrachia, Mélanie 

Watbled, Gauthier Arnoux et Thomas Midonnet 

se sont partagé le travail. 

Le recensement dans notre commune 

Les communes de moins de 10 000 habitants font l’objet d’une collecte tous les cinq ans. 

Le dernier recensement dans notre commune date de 2007 avec 1782 habitants 

répertoriés. 

Le recensement ce n’est pas seulement compter le nombre d’habitants vivant en France, 

c’est aussi  suivre chaque année l’évolution de la population des communes et plus 

généralement de la société. 

Participer au recensement c’est une obligation au terme de la loi, mais avant tout c’est 

un acte civique. 

Toute la population sera donc recensée entre le jeudi 19 janvier et le samedi 18 février 

2012. Quatre agents recenseurs ont été nommés  et affectés à quatre secteurs bien 

définis. 

Merci à tous de réserver le meilleur accueil aux agents recenseurs. 

 

Les réunions de quartiers 

A partir de ce printemps et jusqu’à l’automne, les réunions de quartiers, qui avaient eu 

lieu à la mairie, se délocaliseront sur place : nous irons à la rencontre des habitants au 

plus près de leur lieu de vie ; les dates et points de rencontre vous seront annoncés par 

affiches ou articles de presse. 

 

Le Tour de France 

Il n’a échappé à personne que le Tour de France va traverser notre commune cette 

année. Cela se passera le samedi 7 juillet 2012. Venant du Mont de Fourche, après avoir 

traversé Faucogney et Ecromagny, il pénétrera dans Melisey par Les Guidons, descendra 

la route de Souhières, empruntera la grande rue, puis la rue des Vosges, pour se diriger 

vers La Praille, Fresse, Plancher- Bas, Plancher-les-Mines, puis la Planche des Belles 

Filles pour l’arrivée. 

 



 
 

Ordures ménagères :  
 

Tout changement dans la situation familiale doit être porté à la connaissance de la mairie ou de 
la Communauté de Communes  (14 place du marché à MELISEY : Tél. : 03 84 20 05 53) avant le 
15février 2012 afin d’être pris en compte pour l‘ établissement de la redevance 2012. 
  

Prélèvement automatique des factures  d’eau : 
 

Afin de faciliter les démarches de ses administrés, la municipalité a mis en place un service de 
prélèvement  automatique de la facture d’eau sur leur compte bancaire ou postal 
 

Pour ceux qui voudraient profiter des avantages de ce mode de paiement (fractionnement en 
quatre mensualités : 10 mars – 10 juin – 10 septembre – 10 novembre) il y a lieu de vous inscrire  
au secrétariat de mairie avant le 15 février 2012. 
 

A 16 ans, Faites vous recenser dans votre Mairie. 
 

Le recensement est une démarche civique obligatoire qui s’inscrit dans le parcours de 
citoyenneté. Il fait suite à l’enseignement de défense au collège et précède la Journée d’Appel 
de Préparation à la Défense. 
 

QUI ? Tous les citoyens français, garçons et filles 
 

QUAND ? Dès le seizième anniversaire et dans les trois mois qui suivent 
 

OU ? A la Mairie du domicile. Une attestation de recensement vous sera délivrée 
 

COMMENT ? Se présenter muni de sa carte d’identité et du livret de famille des parents. 
 

Si vous ne vous êtes pas fait recenser dans les délais, il faut vous présenter au plus vite à la 
mairie afin de régulariser votre situation. Sinon, il vous sera impossible de vous inscrire à la 
conduite accompagnée, au permis de conduire, au bac……. 
 

Permanences en mairie : 
 

C.D.H.R.U 
le 3e mardi de chaque mois 

de 11 h  à 12 h 

C.P.A.M VESOUL 
tous les jeudis matin 

10 h 30 à 12 h 

Assistante Sociale 
tous les jeudis matin de 9 h à 12 h 

uniquement sur rendez-vous 
03 84 20 02 84 

Bibliothèque Municipale 
4 place du marché 
03 84 63 25 91 

 Ouverture   : mercredi 10 h à 12h 
    14 h à 16 h 
  Vendredi 16 h à 18 h      
  Samedi    10 h à 12 h 

 

Antenne A.D.M.R 
Lundi, mardi, jeudi, vendredi de 15 h  17 h 

Mercredi de 10h à 12 h 
03 84 62 22 70 



 

Les Petites Fugues 
Pour la 10ème  édition (9ème à Melisey) de ces 
rencontres littéraires itinérantes franc- 
comtoises maintenant bien connues et 
reconnues, la Bibliothèque Municipale de 
Melisey a reçu Jean-Philippe Mégnin, auteur 
franc- comtois qui n’a pour l’instant écrit qu’un 
seul livre « la voie Marion », mais qui a su nous 
toucher par la grande sensibilité émanant de 
son écriture. Il a d’ailleurs reçu pour cet 
ouvrage le prix des Pays du Mont- Blanc au salon international du livre de montagne de 
Passy (Haute-Savoie) en août 2011. 

A noter cette année un engagement 
particulièrement important du Conseil général et de 
la Médiathèque Départementale de Prêt qui ont 
offert aux lecteurs, bénévoles et employés des 
bibliothèques engagés dans l’aventure des Petites 
Fugues 2011 une soirée littéraire, musicale et 
festive sous « la Bulle », la structure mobile à 
l’aspect futuriste de l’ADDIM, posée pour l’occasion 
à Mignavillers. Un grand merci au CG70 et à la MDP 
pour nous avoir fait découvrir cet outil de 

promotion culturelle et artistique unique en son genre en France ! 

Le Club lecture 
Dans une ambiance sympathique, nous poursuivons ces rencontres très accessibles où 
nous partageons nos coups de cœur littéraires. Renseignements et dates à la 

bibliothèque ou sur le site Internet (http://melisey.cchvo.org/ vie de la 
commune/bibliothèque municipale). 

La Foire aux livres 
A peine avons-nous transformé les bénéfices de notre foire aux livres 2011 en achats de 
documents pour petits et grands lecteurs que nous pensons déjà à l’organisation de 
l’édition 2012 : elle aura lieu le dimanche 4 mars 2012 à la salle des fêtes de Melisey. 
Renseignements et inscription à la bibliothèque : Maison des Associations,  
4 place du marché ; 03 84 63 25 91 ou bibliotheque.melisey@gmail.com 
Bulletin d’inscription téléchargeable sur le site Internet. 
 

 

Pendant l’année 2012, quelques bouleversements viendront toucher notre 
bibliothèque : afin de récupérer une surface suffisante pour un accueil 
plus convivial des lecteurs et un rangement plus rationnel des documents, 
des travaux vont être entrepris, qui induiront une gène que nous 
essaierons de limiter au maximum dans le temps. Un petit inconvénient 

passager pour une rénovation attendue et salutaire ! 



Par un temps maussade, vous cherchez un 

but de promenade pour un après- midi : 

Partez à la découverte du patrimoine des 

Vosges Saônoises, de son histoire et de 

ses savoir-faire. Visitez un bâtiment 

« haute qualité environnementale ». 

 

Depuis novembre 2010, l’Espace Nature 

Culture accueille sa toute nouvelle exposition 

permanente. Deux cents mètres carrés 

permettent de découvrir les richesses 

naturelles et culturelles des Vosges 

Saônoises et d’en comprendre les enjeux. Ce 

point d’accueil du Parc est destiné à toute la 

famille : livres, jeux, sans oublier « Hector, 

l’arbre mort », attendent les plus petits.  

L’Espace Nature Culture est un bâtiment du 

Conseil Général de la Haute-Saône. Abritant 

les services de la Réserve Naturelle des Ballons 

Comtois, de Natura 2000 Plateau des mille Etangs et 

de la maison de la Nature des Vosges Saônoises, c’est 

devenu le « pôle nature » de la vallée. 

Entrée gratuite 
Horaires d’ouverture  

Haute saison : du 1er juin au 30 septembre, tous les 
jours, de 10h à 13h et de 14h à 18h30. 

Basse saison : du 1er octobre au 30 mai. Fermé le 
mardi et le samedi.  Ouvert les autres jours de 14h à 
18h. 
 

Dans le cadre de l'expérimentation culturelle sur le Patrimoine Culturel Immatériel, le 
Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges présente les résultats du concours 
d'idées «Emboîtez c'est joué ! Revisitez des savoir-faire » du 22 octobre au 19 
février à l'Espace Nature Culture de Haut-du-Them Château-Lambert. L'occasion 

de venir découvrir les 15 projets et maquettes qui revisitent les savoir-faire liés aux 
chalots et les trois projets lauréats du concours, construits en grandeur réelle. A 
noter que l’un des 3 projets lauréats a été réalisé par 2 jeunes de Melisey. 
 



 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Services aux personnes à domic i le  -  NF311 
Dél i vrée par  AFAQ AFNOR Cer t i f ica t ion -  www.marque-n f . com  
 
Assoc ia t ion loca le  adhérente à  la  Fédérat ion ADMR de la  Haute Saône 
Adhérente à l ’Union na t ionale ADMR assoc ia t ion lo i  1901  regroupant  3200 
assoc ia t ions  loca les t i tu la i res de l ’ag rément  qual i té  dé l i vré  
 par  le  m in is tè re de  l ’Emplo i ,  du Travai l  e t  de la  Cohésion soc ia le ,  membre de l ’UNAF 
et  de l ’UNIOPSS –  CCP Par is   5326-38K 
 

Depuis quelques années,  l ’association locale ADMR de la val lée de l ’Ognon de 
Mel isey était à la recherche d'un bâtiment plus grand et plus conforme à la 
réglementation actuelle.  N'ayant pas trouvé cela au centre du vil lage,  
l'opportunité de la zone d'activité des Vernes, route de La Goulotte, s'est 
imposée et avec l 'accord du Conseil  d'Administration, la construction a été 

programmée.  
Ce bâtiment regroupe la maison de 
services, le centre de soins et le portage 
de repas. En tant qu'association nous ne 
pouvons prétendre à une subvention 
départementale ou régionale au même 
titre qu’une col lectivité locale.  
 

Aussi ,  la Communauté de Communes de la 
Haute Vallée de l'Ognon, dans le cadre de 
sa pol it ique de développement local ,  nous a 
accordé 10.000 euros et nous les 
remercions vivement.  Le reste est financé 
par un peu de fonds propres et un 

emprunt.  Les travaux sont réal isés par des entreprises du secteur.   

 
Nous tenons à rappeler que notre association, premier réseau français de 
proximité,  est la référence des services à la personne, intervenant auprès de la 
population à chaque étape de la vie.  
Proximité et sol idarité sont notre devise.  La personne et son bien-être sont au 
coeur de notre projet.  
Notre équipe de bénévoles se dévoue pour faire vivre et progresser notre 
association.  

 
Nous essayons de recruter au plus près des l ieux des interventions,  sachant que 
nous évoluons sur un vaste périmètre, ce qui fait de notre association un 
employeur important du secteur de Mel isey. Nous veil lons à proposer un service 
de qual ité en professionnal isant au mieux l ’ensemble de nos salariés par le biais 
de formations.  
 

La Maison de Service de Melisey vous accueille : 

Le lundi, mardi, jeudi et vendredi de 15 h à 17 h 

Le mercredi de 10 h à 12 h 
Tél. /Fax. 03.84.63.22.70 

ASSOCIATION LOCALE ADMR  
DE LA VALLEE DE L’OGNON 

Maison de Services  
Mair ie  –  10 Grande Rue 

70270 MELISEY 
Tél  :  03.84 .63.22.70  

 

 



 

La commune de Melisey reçoit 5 fois par an les installations et les personnels de 
l’EFS ; Etablissement Français du Sang, de Bourgogne- Franche-Comté, afin de 

permettre aux habitants de notre vallée de donner leur sang. 
Il faut savoir que les besoins de sang sont en perpétuelle augmentation : maladies graves, 

accidents, complications d’accouchement, déficiences immunitaires…Les progrès de la science 
n’ont pas encore permis de mettre au point un produit capable de se substituer au sang humain. 
 

Le sang comprend 3 composants : les globules rouges, les plaquettes et le plasma. Le don de sang 

peut être total ou partiel (don de plaquettes ou de plasma). Les dons sont possibles dès 18 ans 
jusqu’à 70 ans (4 dons par an pour les femmes, 5 dons pour les hommes).  
Lorsque l’on désire faire un don, lors du passage du car de collecte : 

• On s’inscrit auprès du secrétariat 
• On remplit un questionnaire 
• On rencontre un médecin de l’EFS qui, après visite et entretien, autorise ou non le don 
• Une infirmière réalise le prélèvement (quantité en fonction du donneur, environ 400 ml) 

• On se restaure auprès des charmantes organisatrices pour éviter un éventuel malaise. 
 

L’association locale  

L’amicale des donneurs de sang bénévoles de Lure et environs comprend 3 centres de collecte : 
Lure, Melisey et Champagney. L’association vit grâce aux aides des collectivités et organise 2 
lotos par an. Par ailleurs, elle reçoit de l’EFS 
régional une aide forfaitaire.  
A Melisey, une petite équipe composée de Jeannine, 

Françoise, Bernadette, Marie-France et Marie- 
Christine organise l’accueil des donneurs et les 
restaure dans une ambiance sympathique et 
conviviale. C’est à elles que reviennent les tâches 
d’information et communication (affiches, 
banderoles, presse), d’achats des denrées, de 
préparation des salles pour l’accueil, la cuisson des 
saucisses et la réalisation des sandwichs pour la 

collation, le service des repas et bien sûr le 
rangement et le nettoyage. 
Avec environ 70 donneurs à chaque séance, le 
centre de Melisey voit son score envié par d’autres 
lieux de collecte. Notre équipe morgelotte regrette 
pourtant qu’il manque de donneurs chez les jeunes 
adultes. Cependant, les collectes organisées dans 
les universités, les écoles ou les lycées semblent 

fonctionner assez bien. 
 
Pour que l’information soit complète, il nous reste à 
donner les dates des prochaines collectes à 
Melisey : les 29 février, 25 avril, 25 juillet, 26 
septembre et 5 décembre 2012. 

Les centres EFS les plus proches sont à Belfort 

(90 rue René Cassin – 0384584990)    et à  
Besançon   (1 boulevard Fleming – 0381615615). 
L’EFS tient à disposition des brochures explicatives pour éclairer et rassurer les futurs 
donneurs. 



 

En raison de nombreux manquements aux devoirs du bon citoyen, il nous apparaît 
indispensable de répéter certaines consignes à respecter pour le bien-être de 
tous. 
 

Feux et flammes 
Les élus et le secrétariat de mairie 

reçoivent régulièrement des doléances à propos de 
feux allumés par des habitants et gênant le voisinage. 
Il est bon de rappeler quelques règles d’usage : 

� Le brûlage des ordures ménagères est 
strictement interdit (article 84 du 
Règlement Sanitaire Départemental) car cela 

dégage des dioxines et autres substances 

toxiques pour l’homme et l’environnement. 

� En ce qui concerne les feux de jardin : il n’y a 
pas d’interdiction absolue de brûler quelques 
herbes ou branches dans son jardin. Il paraît 

cependant opportun de respecter certaines règles : 
� ne brûler que des herbes et branchages secs de manière à brûler très vite 

et ne pas enfumer tout le quartier pendant plusieurs heures (ni sciure, ni 

tontes de pelouse) ; ne surtout pas allumer avec de l’huile de vidange ou 

des pneus : outre sa nocivité, ce procédé est passible d’amendes 

sévères… 

� éviter de brûler les week-ends et jours fériés 
� faire un tas limité (pas plus d’un mètre de haut) 
� attention à la vitesse et à la direction du vent 
� ne pas faire de feu à moins de 25 m des voies de circulation et à moins de 

10 m des lignes électriques 

En ce qui concerne les végétaux, n’oubliez pas que la meilleure solution est le 
compostage (facile grâce aux composteurs qui ont été proposés par le Sytevom, via la 
Communauté de Communes). En dernier recours, vous pouvez amener vos déchets verts à la 
déchetterie de Melisey. 

Dans ce domaine comme dans beaucoup d’autres, tout est affaire de mesure, de civisme, 
de respect de ses voisins… 
 

Le bruit 
Selon l’arrêté préfectoral n° 21 du 18 mai 2006 
relatif à la lutte contre les bruits de voisinage, 
« tout bruit de nature à porter atteinte à la 
tranquillité du voisinage ou à la santé de l’homme par 
sa durée, sa répétition ou son intensité, causé sans 
nécessité ou dû à un défaut de précaution est 
interdit de jour comme de nuit ». 
Des quelques pages de cet arrêté (consultable sur 
http://melisey.cchvo.org/vie municipale/ 
informations municipales  ou disponible en mairie), 
nous relèverons quelques aspects concernant la vie 

 



de notre village :  
 

� d’après l’article 3, toute activité professionnelle bruyante doit être interrompue 
entre 20 h et 7 h, et toute la journée des dimanches et jours fériés. Entre 7 h et 
20 h, les nuisances sonores doivent être mesurées. 

� d’après l’article 4, les travaux de bricolage et de jardinage réalisés par des 
particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une gêne pour le 
voisinage en raison de leur intensité sonore, ne peuvent être effectués que : 

 les jours ouvrables de 9 h à 12 h et de 14 h à 19 h 30 

 les dimanches et jours fériés de 10h à 12 h. 

� d’après l’article 5, les propriétaires d’animaux sont tenus de prendre toutes mesures 
propres à éviter une gêne pour le voisinage… 

 

Le stationnement 
 
Le village de Melisey ne manque pas de places où le stationnement est facile. Mais 
l’inconscience et/ou la paresse conduisent certains habitants à utiliser les 
trottoirs, normalement réservés aux piétons avec quelquefois des enfants ou des 
poussettes, pour garer leur chère automobile : s’il vous plaît, un peu de civisme et 
chacun se sentira un peu plus en sécurité ! 

 

Le déneigement 
 

Nous rappelons que le déneigement des trottoirs incombe aux propriétaires ou aux occupants 
riverains. En cas d’accident, leur responsabilité peut être engagée. 

 

La station d’épuration 
 

Dans certains quartiers de Melisey, il a été constaté de gros disfonctionnements dans le réseau 
de collectes des eaux usées et à la station d’épuration. 
En effet, de nombreux objets (lingettes, serpillères, et autres matières  non dégradables) sont 
jetés dans les toilettes, ce qui perturbe gravement le fonctionnement des équipements collectifs. 
Nous rappelons qu'il est formellement interdit de jeter dans le réseau de collecte des eaux 
usées (toilettes, eaux de cuisine, salle de bain) : 

• des objets non biodégradables (lingettes, serpillères, serviettes, couches.... Etc.) 

• des produits toxiques (essence, white-spirit, peintures, solvants divers) qui vont détruire 

les micro-organismes «travaillant» à la station d’épuration. 

Si ces manquements et incivilités se poursuivaient, les dégâts occasionnés conduiront à accroître 

considérablement le coût du traitement des eaux usées, ce qui sera répercuté sur votre facture. 
Nous comptons sur votre civisme et votre coopération. 
 

Les Points d’apport volontaire (PAV) 
 

Les alentours des PAV, notamment ceux placés à proximité du magasin Colruyt, se transforment 
régulièrement en décharge ou en  lieu de dépôts sauvages d’objets en tous genres. 
Il est bon de rappeler que seuls les emballages visibles sur les pictogrammes peuvent être 
déposés dans les bennes de recyclage, et pas sur le sol autour des bennes. 
Le reste doit prendre le chemin de la déchetterie ou celui de la poubelle, pour la sécurité de 
tous, notamment des enfants, et le confort visuel et olfactif des riverains. 



C’est devenu une habitude d’offrir un espace dans le journal communal annuel aux 
associations qui le souhaitent, afin de relater les moments forts de l’année 2011, riche 
en évènements sportifs ou culturels et en implications des bénévoles dévoués. 

 
 
 

103 adhérents, pour 2010/2011 : environ 45 enfants sont à l’école de tennis ; 14 enfants du 
mini tennis ont participé à la fête à Dole  
Saison sportive en demi teinte : 2 équipes dames : championnat hiver/  + 35ans /championnat 
été  /+30ans, plusieurs blessées cette saison. Les dames terminent dans les différents 
championnats en milieu de tableau. 
3 équipes hommes : l’équipe 1 termine 1ère de sa poule été, de même pour l'équipe 2, la 3ème 
équipe termine en milieu de tableau. 
4 équipes jeunes : beaucoup de satisfaction et une nette progression de ceux-ci ; quelques-uns 
se sont qualifiés au niveau départemental et régional 
Il y a eu 3 journées découvertes en milieu scolaire avec la participation de la ligue de Franche- 
Comté de tennis, journées appréciées par les enfants et les instituteurs ; pour la vallée sur 2 
journées, 220 enfants ont découvert le tennis. 
Tournoi tennis couleurs pour les jeunes dans la Haute Saône : 3 clubs organisent : le TC LURE, 
le TR LUXEUIL ET LE TC MELISEY ; découverte du tennis compétition pour les plus jeunes 
Au sein du club: LABREUCHE CYPRIEN de 
Saint- Barthélemy a été sélectionné comme 
ramasseur de balle à Roland Garros : après 
une sélection par dossier (sur 2500). Il 
participe aux sélections de Besançon : sur 
60 pour notre secteur il est 39éme ; après 
une formation sur le terrain, à Reims, il est 
le seul de la Haute Saône à être qualifié 
(tests de rapidité et surtout d'endurance). 
Il va rejoindre les 250 enfants qualifiés  
pour la France et découvre Roland Garros 
au mois de mai. Félicitations ! 
PERRIN SYLVAIN, initiateur 2eme degré 

Le Tennis Club 

 

L’ ASMSB 

Monsieur André DELEMER, président de l’ASMSB et du Foyer des Jeunes de Melisey, a reçu 
la médaille d’argent de Jeunesse et Sports  en reconnaissance de son activité dans le domaine 
sportif et associatif, notamment pour  les nombreuses années d’entraîneur et de direction du 
club de football Melisey- Saint- Barthélémy. Nous lui adressons nos plus vives félicitations 

pour cette distinction ô combien méritée ! 



au sein du club depuis 25 ans, a reçu la médaille de bronze de Jeunesse et Sports cet automne 
2010. 
Manifestions : concours de belote au mois de Février avec 78 équipes. 
Tournoi adultes et jeunes : 58 adultes et 35 jeunes, pendant 15 jours se sont disputés sur les 
courts des 4 coins de la Franche- Comté.   
Les fêtes de Noël et de fin d'année ont fait la joie des enfants avec la participation des 
parents 
Pour l'été, des cotisations sont proposées, à prix réduit, pour tout renseignement : 
0384200336 
Toutes ces manifestations sont des réussites grâce aux sponsors de Melisey et des alentours, 
aux communes de Melisey et de Saint- Barthélemy, au Conseil Général, à la Ligue de Franche- 
Comte de tennis, au Comité Départemental, à la presse qui est présente lors de nos 
manifestations et surtout à la participation de bénévoles du club qui se désolent de ne pas voir 
se pointer la relève. Les parents participent mais ne veulent pas s'investir au sein du club, 
c'est bien regrettable et dommage. 
Manifestations 2012:  concours de belote 18 Février 
                               Tournois jeunes 13 au 28 Avril 
                                Concours de quilles 26/27 mai 
                                Fête de fin d'année 29/30 juin 2012 
Un grand merci à tous. 
 

 
Le club de pétanque de la Haute-Vallée de L’Ognon (PCHVO) vous 
invite à découvrir  notre association et à pratiquer le sport pétanque. 
Cette discipline du sud de la France, mais pratiquée aussi par les 

nordistes, est source de détente, de convivialité, de divertissement. Il suffit d’un rayon de 
soleil pour que les boules claquent dans les cours, sur les aires de jeux. Pratiqué par les jeunes, 
les seniors, les Féminines il rassemble toutes les couches d’âges et sociales de la population.  
Le PCHVO vous propose une pratique sportive, et une pratique de détente  (organisation de 
concours interne, animation du 
14Juillet), concours officiels, 
championnats, 
Licences gratuites pour les jeunes, 
les femmes, seniors hommes (21 €) 

Organisations 2012 

Challenge Clavier le 07 Janvier au 
boulodrome de Lure (réservé aux 
licenciés) 
Loto le 21 Avril (20H) salle des 
fêtes de Melisey (animé par 
Monique) 
Le 01 Juillet challenge de la ville au 
stade de Melisey (réservé aux 
licenciés) 
Le 14 Juillet animation pétanque en Doublette, stade de Melisey (ouvert à tous) 
Loto le 22 Septembre (20 H) salle des fêtes de Melisey (animé par Monique) 
Le 20 Septembre challenge Michel Menigoz boulodrome de Lure (réservé aux licenciés) 
Venez nous rejoindre, en prenant contact avec le Président du PCHVO 

Le PCHVO 

 



 
 
 

Au Foyer des Jeunes, la section « gymnastique volontaire », qui a plus de trente ans 
d’existence, proposent aux adultes, essentiellement des femmes, de tous âges, une activité à 
caractère sportif pour qui se préoccupe de sa santé et de son corps et à caractère social car, 
réalisée en groupe, elle induit la relation aux autres et crée aussi des liens d’amitié.. 
Chaque séance est dirigée par une animatrice formée par la Fédération de Gymnastique 
Volontaire et propose des activités diversifiées qui évoluent avec la société telles que la 
gymnastique douce, la danse, la pratique du step, le stretching et le renforcement musculaire, 
de façon ludique sans esprit de compétition. 
Le foyer met à disposition beaucoup de matériel, ballons, cerceaux, élastibandes, bracelets et 
bâtons lestés, steps … 
Les inscriptions se font au début de l’année qui se déroule de septembre à juillet pour une 
cotisation de 35 € (en 2011) permettant la pratique de toutes les autres activités proposées 
par le Foyer (dessin, danse country, marche, scrabble…).  

 

 
 Les randonneurs des 1000 Etangs ont, cette année, un effectif de 51 membres qui participent 
de façon assidue aux différentes sorties et manifestations.  
Au cours de l’année 2011 le club a organisé 38 sorties en journée, 9 en demi-journée le 
dimanche et 6 le samedi à l’occasion de marches populaires. 
Quelques exemples de sorties à thèmes que nous avons organisées : la Taillanderie de Nans 
sous Sainte Anne, le Mont Sainte Odile, la Maison de l’Environnement à Haut du Them, la visite 
du fort du Mont Vaudois à Héricourt, les cochonnailles au Langenberg et un séjour à Sevrier 
dans la région d’Annecy. 
Nos manifestations en 2011 :  
- Le 16 janvier marche d’hiver au départ de la salle des fêtes de Melisey. Cette marche grâce 
aux excellentes conditions météorologiques a connu un franc succès comptant 1249 
participants. Les clubs de tous les départements voisins ont été très représentés notamment 
les clubs Alsaciens de : Brunstatt, Wittenheim, Ammerschwihr, Masevaux, Colmar, Thann. 
- Le 26 juin en collaboration avec les vétérans du foot notre traditionnelle marche populaire à 
l’étang de la Doye, avec cette année encore une participation satisfaisante puisque nous avons 
dénombré 1068 marcheurs sur le parcours.  

Le Foyer  des Jeunes : la gymnastique 

Au gymnase des Mille Etangs (collège) 
Le lundi de 20 h à 21 h 30, animé par Francine Larrière 
Le mardi de 20 h 30 à 22 h, animé par Fatima Conté 

 
Les bienfaits d’une activité sportive régulière ne sont plus à démontrer et le 

concept « Bougez » doit être au programme de toute vie d’adulte.  
Il reste à choisir son ou ses activités au sein du Foyer des Jeunes 

Les randonneurs des 1000 Etangs 



- Le 02 octobre une marche au profit de l’association des hyperinsulinismes avec 370 
participants, ce qui a permis de faire un don de 1679.50 € à cette association.  
Cette année encore nous reconduirons nos 2 marches populaires le 15 janvier et le 24 juin 
2012 ainsi que la marche au profit de l’association des hyperinsulinismes fin septembre. 

 
 

L’atelier de dessin et de peinture a rempli le programme qu’il s’était fixé au début de l’année 
2011. Nous avons conservé  les mêmes  adhérents, avec de nouveaux venus  essentiellement 
adultes. Le nombre d’enfants étant limité à 12, leur cours est complet. 
A  ce jour l’atelier compte 24 membres originaires de l’ensemble de la vallée ainsi que de 
Champagney (1), Frotey les Lure (1) et Faucogney (1). 
La traditionnelle opération « porte ouverte »,  avec une exposition des réalisations des élèves, 
dessins et peintures, a été organisée cette année  les 16 et 17 avril. Elle a accueilli une 
centaine de personnes qui a apprécié  les travaux des plus jeunes et des adultes et dont 
certaines sont venues nous rejoindre à la rentrée de septembre.  
Comme prévu  les cours sont  dispensés  par deux  intervenants, avec désormais deux séances 
de dessin : 

• M Daniel ALEXANDRE, dessinateur et graphiste professionnel, donne les cours de dessin 
aux enfants tous  les mardis de 19 h à 20 h 30, les séances sont très suivies et nous 
avons été obligés de limiter les inscriptions faute de places (mais une liste d’attente est 
ouverte). 

  Depuis la reprise de la saison 2011-2012, il donne un cours réservé aux adultes, de 20 h30 
à 22 h, le mardi  tous les 15 jours. Il apporte son savoir faire, avec dynamisme, en variant  
théorie et pratique, observation et imagination avec l’utilisation de  différentes 
techniques : crayon, fusain, encre de chine, pastels gras et sec, initiation à la gouache. 
 

• Mme Ingrid JOHANN, artiste peintre, vient le jeudi une fois sur deux, de 20 h à 
2222 h (et plus…) pour enseigner la peinture : gouache, acrylique, aquarelle, peinture à 
l’huile et encre. Elle nous fait redécouvrir la palette des couleurs, l’importance de l’ombre 
et de lumière pour créer volume et profondeur de champ et travailler la composition d’un 
tableau et son cadrage.  

La marche du 26 juin 2011 Les randonneurs au Langenberg 

L’Atelier de Dessin et de Peinture de Melisey 



Dès les beaux jours, ou lorsque le sujet s’y prête, 
les professeurs nous entraînent  sur le terrain : 
en peinture, après les vacances de printemps, les 
cours ont lieu alors de 13 h 30 à 15 h 30 environ ; 
en dessin nous allons dans la cour, au bord de la 
rivière… ou comme ici au manège des Mille Etangs. 
Les membres qui souhaitent  travailler entre eux 
se retrouvent tous les 15 jours le mardi ou le 
jeudi aux mêmes heures à l’atelier.  
Enfin, de manière spontanée,  des sorties sur le 
terrain ont été effectuées, Elles reprendront aux 
beaux jours avec celles et ceux qui le souhaitent. 
 Au cours de l’assemblée générale, notre 
président,  Denis Stéphanoni a souhaité passer le 
flambeau. Elisabeth Gavoille a été élue présidente 
et Denis Stéphanoni président d’honneur compte 
tenu de son action pour avoir animé l’atelier 
pendant 12 ans.    

� Bienvenue sur notre blog : « dessin-

peinture-melisey.blogspot.com » 
 

� Et pour toute autre information nous 
concernant il est possible de nous 

contacter : 
Par courrier   : Mme Elisabeth Gavoille 

Présidente de l’Atelier de 
dessin et de peinture de Melisey 

Maison des associations   4 Place du Marché  70 270 Melisey 
Par mail :    « dessin.peinture.melisey@gmail.com »  
Par téléphone : A.Mossajée 03 84 20 88 75  

       J.Grosdemouge 03 84 20 02 72 
       A.M.Bernard 03 84 20 84 49 

 

 
L’année 2011 a vu l’aboutissement de la nouvelle 
activité de l’Union Musicale le 18 juin, lors du 
premier gala de danse au cours duquel les 
petites danseuses ont montré leur savoir- faire 
lors de chorégraphies entrecoupées par les 
intermèdes musicaux offerts par les musiciens 
de l’association. L’activité « danse » a été mise 
en sommeil à la rentrée 2011 pour cause 
d’ « heureux évènement ». Elle reprendra en 
mars 2012 (l’annonce en sera faite par la 
presse ou les affichages). 

L’Union Musicale de Melisey 

Charles Jeannin et ses musiciens 



2011 a vu également la « retraite »  de Charles Jeannin qui avait relancé l’Union Musicale de 
Melisey en 1989 et était l’initiateur de « Accords Perdus », ensemble de jazz à géométrie 
variable qui a rassemblé un grand nombre d’amateurs au cours de ces années fertiles en 
créations. 
C’est une talentueuse musicienne, professeur de flûte traversière, Emilie Fauvernier, d’Amage, 
qui a remplacé Charles pour l’enseignement des flûtes. Elle a, de plus, créé un ensemble de 
musique de chambre incluant flûtes, clarinette, piano…Les cours de guitare se poursuivent avec 
Maurizio Dellafiorentina, les cours de piano avec Françoise Jeannin (pour ces deux activités, 
nous ne prenons plus d’élève jusqu’en juin car les emplois du temps sont bien remplis !). 
L’ensemble instrumental continue ses répétitions tous les 15 jours le vendredi soir sous les 
directions conjointes de Maurizio, Amandine et Frédérique. Frédérique Alexandre a d’ailleurs 
repris la présidence de l’Union Musicale, à la suite d’Hervé Sellier. 
La chorale « le Drosera » cherche 
toujours des voix « mâles » qui 
accepteraient de se placer sous la 
direction de notre toujours jeune et 
dynamique chef Candy…les voix 
féminines sont aussi accueillies avec 
grand plaisir ! 
Le programme pour 2012 :   

• Le 14 avril, à la salle des fêtes, 
concert de l’association 

• Le 21 juin, au camping La Pierre (les Granges Baverey), fête de la musique 
• Le 15 décembre, concert de Noël à la salle des fêtes 
• Au printemps, concert de chorales « Mille Choeurs pour un Regard », date non fixée. 

 

Que font les « outabobo » ? 
 
Il s’agit bien sûr du club des Aînés de Melisey. Mais ou s’arrêteront-ils, comment font-ils pour 
se reproduire, la Reine Gaby est-elle si fertile ? On ne peut plus les appeler les « dalmatiens », 
ils sont aujourd’hui 110 ! 
Deux sections cohabitent, les cartes et les marcheurs, et vers 17h, tout le monde se retrouve 
à la salle pour le traditionnel goûter tous les mardis. 
 

L’activité a commencé le 11 janvier avec la 
traditionnelle assemblée générale ou 75% des 
adhérents étaient présents pour accueillir 
Madame Daviot et Monsieur le Maire qui est 
arrivé avec les galettes. La salle est désormais 
trop petite pour ce genre de manifestation. La 
municipalité met désormais la salle des fêtes à 
disposition. 
 
Dans le domaine intellectuel, la dictée du 17 
janvier a rassemblé 13 personnes. C’est Colette 

Emilie Fauvernier et l’orchestre de chambre 

Club des Aînés « Aux joyeux rendez- vous » 



qui est montée sur la plus haute marche du podium, félicitée en premier par les correctrices, 
Yolande et Andrée, qu’elles soient ici remerciées. L’aventure s’est poursuivie à Ronchamp le 14 
mars, avec les 5 meilleurs morgelots, et c’est encore Colette qui a été sélectionnée parmi 56 
participants pour concourir au niveau départemental à Vesoul le 11 avril. 
 
La présidente dans sa démarche de rapprochement avec les clubs voisins,  a emmené 16 
personnes à la soirée « tugnerote » le 5 février. C’est Josiane, la présidente de Ternuay, qui 
avait organisé la rencontre, et après quelques parties de cartes, le repas campagnard était 
servi dans l’ambiance country de  Caroline. Le 10 mai encore un après-midi belote et goûter 
avec les excellents gâteaux faits par les bénévoles, dans la salle de Ternuay. Le 29 septembre, 
c’était le jour de rendre visite au club de Fresse, et  le 2 novembre, une partie du club se 
rendait au loto organisé par nos amis de Ternuay. 
En février, Daniel et Gilbert ont confectionné les 
crêpes pour 40 personnes, et le 3 mars, carnaval a 
été fêté par autant de participants, en dégustant 
les beignets offerts par la boulangerie Pernet. Le 6 
juin, le goûter du club s’est déroulé sur le thème de 
la fête des mères. 
 
Le 14 juin, la société « confort bien être » a 
présenté ses produits et a fourni le repas en nous 
octroyant de plus une subvention. Le mardi 28 juin, 
le copieux goûter de fin de saison, entrée, gratin, 
rôti de porc, tartes et gâteaux confectionnés par 
Daniel, Gilbert, Colette, Madeleine, s’est terminé par l’animation théâtrale signée Gaby et 
Colette dans un indescriptible fou-rire. Le repas de fin d’année s’est déroulé le 11 décembre. 
Puis est venu le temps de promenades plus lointaines, la sortie « grenouilles » à Pesmes où nous 
avons retrouvé nos voisins de Saint-Germain, après la visite du château de Gy. Le 18 mai, 
c’était la visite du couvent des cordeliers pour 50 personnes, avec repas animé par le frère 
Anatole et ses nonnes pour une super journée de grande rigolade. Le 26 octobre, sortie au 
« Foulon » à Bourbonne les Bains, pour un loto, repas et après-midi dansant dans la bonne 
humeur habituelle. 
Pour 43 adhérents, principalement des marcheurs, Yolande avait organisé le voyage en Toscane 
du 9 au 13 mai.  

Une partie a récidivé du 16 au 23 
septembre lors d’un superbe voyage en corse à l’initiative des Aînés ruraux de  Haute-Saône. 



Le 21 juin, le club était représenté par une trentaine de membres à la marche départementale, 
suivie d’un repas à Haut du Them. 
Les membres du bureau ont assisté à la réunion de secteur des Aînés ruraux, qui s’est tenue à 
Servance le 21 mars 
Au chapitre des organisations, le thé dansant du 27 mars à la salle des fêtes de Melisey a 
établi un record au niveau des entrées. Ils étaient 153 à valser au son de l’orchestre de Jean-
Mi Musique dans une chaude ambiance. Encore merci aux bénévoles et à la mairie pour la salle. 
C’est reparti le 25 septembre, pour le thé d’automne, avec Pascal Mourey à l’animation avec une 
légère baisse de fréquentation. 
 
Le club n’est pas resté inactif durant la période des vacances. Un car complet des transports 
Brouillard, comprenant quelques personnes de Servance, Ternuay et Fresse, s’est rendu au 
festival international de folklore à Port sur Saône le 11 août. Et le 26, sous un soleil de plomb, 
Gaby assistée de son comité tenait le stand du club lors de la brocante de Melisey, une autre  
façon de financer les activités du club. La reprise, ayant eu lieu pour  « cartes et marche » le 
30 août. 
 

 

 
L’AAPPMA La Truite de l’Ognon se fait pédagogue 
L’année 2011 a vu le président Yves CHIPPAUX, 
accompagné de Nadine BOLOGNESI, chargée de 
communication à la fédération départementale, se rendre 
dans les écoles de Fresse et Servance, pour animer des 
journées pédagogiques de découverte des milieux 
aquatiques. 
Dans un premier temps c’est en salle de classe, à l’aide de 
fascicules, de documents relatifs aux poissons que les 
classes de CM1 et CM2 ont découvert le milieu des rivières. 
Un échange  questions réponses a permis de constater l’attrait de certains élèves dans ce 
domaine. 
Ensuite, les élèves de Fresse et de Servance se sont retrouvés au bord d’un étang, la ligne à la 
main pour tenter de prendre les truites payées par la fédération départementale et 
préalablement déversées. Les plus chanceux ont dégusté leurs prises dans la foulée. Cette 
opération sera reconduite en 2012, pour les écoles qui le souhaiteront. 
Mais la saison 2012 est arrivée. L’ouverture de la pêche à 
la truite aura lieu le 10 mars, et les cartes sont d’hors et 
déjà en vente aux lieux habituels (Office du tourisme de 
Melisey, bureau de tabac à Servance ou chez les membres 
du bureau, le Président 15, Les Gouttes à Melisey, le 
trésorier au Volvet à Fresse, et le secrétaire à Haut du 
Them). On peut aussi se la procurer par Internet. 
Venez nombreux assister à l’assemblée générale qui se 
déroulera le dimanche 26 février à 10h. à la salle de la 
mairie de Melisey. 

L’AAPPMA  La Truite de l’Ognon 



 

Naissances 2011 
 
COUANON Maëlys     30 janvier 2011 

FAIVRE Savannah     26 février 2011 

PETITGIRARD Noa     18 mars 2011 

BACCHETTA Elline     07 juin 2011 

LALLOZ Valentine     09 juillet 2011 

PIAZZA Hestia     23 août 2011 

FERET Louis        18 septembre 2011 

CHAMAGNE Esteban     21 septembre 2011 

PHEULPIN Hugo     03 novembre 2011 

CARDOT Liona     01 décembre 2011 

MAUFFREY Noha     11 décembre 2011 

 

Mariages  2011 

DIETSCH Jonathan Bernard Thierry   19 mars 2011 

 LECHINE Audrey Elisabeth Bernadette    

PINOT Régis René Roger    07 mai 2011 

 TEIXEIRA DE OLIVEIRA Rosa Angelica 

VIGNAL Patrick     21 mai 2011 

 BRANDO Michèle Anne Marie 

MARTIN Didier Henri François   28 mai 2011 

 SALZARD Karine         

DONZEL Mathieu Samuel    14 juin 2011 

 BALLAND Delphine Marguerite Michelle 

FARINE-PRUDENT Julien Michel Jean  02 juillet 2011 

 KEBE Bintou  

MASSON Sylvain     09 juillet 2011 

  MAUFFRAY Laure Liliane Bernadette 

GENEY Damien Fernand    16 juillet 2011 

  MARY Cindy Juliette Alice 

LALLEMAND Chris Marc    16 juillet 2011 

  PERNET Jessica Valérie Michelle 

CARITEY Matthieu André Jean-Marie  23 juillet 2011 

 ANTOINE Véronique Odile Emilienne 

VIMOND Yannick Yvon Fabrice   03 septembre 2011 

  PINOT Christine Claudine Françoise 

 

 



CLAUDE Michel Lucien Henri    10 septembre 2011 

 ENDERLIN Christiane Annette 

LERCH Thierry Jean-Paul    17 septembre 2011 

  WEISS Christine 

AUBRY Gérard Jean Marie    24 décembre 2011 

  CLAY Arielle Jeanine Michèle 

Décès 2011 

TUAILLON Lucie Berthe Marguerite vve PERROZ 02 décembre 2010 

JAMEY René Marie Paul    08 février 2011 

FAIVRE Renée Clairevve MARTIN   18 février 2011 

PHEULPIN Serge Robert Marcel    22 mars 2011 

HEIDET Liliane Gilberte vve CESCHIA   31 mars 2011 

STAHL Jean Jacques     31 mars 2011 

DELOYE Chantal Thérèse ép HEIDTMANN  16 avril 2011 

BEGEY Henriette Marie Julie vve PINOT  21 avril 2011 

HEIDTMANN Horst Franz    28 avril 2011 

CHRISTIN Jean Joseph     03 mai 2011 

RICHARDIN Claude François    06 mai 2011 

MOUGENOT Robert Henri Rémond   16 juin 2011 

PISTOLET Raymond Marcel Roger   21 juin 2011 

HENRY Jean Claude Marie Hubert   25 juin 2011 

MARAIS Madeleine Geneviève vve LE VOT  06 juillet 2011 

BRAND Aloïs Antoine Luc    10 juillet 2011 

DOUILLET André René Marcel    11 juillet 2011 

DAVAL Agnès Andrée Danielle    20 juillet 2011 

VUILLAUME Henriette Maria Yvonne vve ANDRE 02 août 2011 

ANTOINE Bruno Pierre René    16 octobre 2011 

GASQUEZ François Guinès    19 octobre 2011 

LOMBARD Camille Gilberte vve BOFFY   29 octobre 2011 

LOIGEROT René Marcel     07 novembre 2011 

GERARD René Emile Albert    08 novembre 2011 

HENRY Jean Laurent Denis    11 novembre 2011 

 

 



CALENDRIER DES MANIFESTATIONS 2012 
 

 
 

15 janvier  Marche des randonneurs des 1000 Etangs 

 

28 janvier  Concours de Belote de l’ASMSB (Salle des Fêtes) 

 

18 février  Concours de Belote du Tennis-club (Salle des Fêtes) 

 

04 mars  Foire aux livres de la Bibliothèque (Salle des Fêtes) 

 

10 et 11 mars  Bourse aux Oiseaux  

 

1er  avril   Thé Dansant du Club des Aînés (Salle des Fêtes) 

 

14 avril Marché de Printemps de l’Association Les P’tits Morgets (Salle des Fêtes)  

   Concert de l’Union Musicale (Salle des Fêtes) 

 

21 avril Loto du PCHVO (Salle des Fêtes) 

 

20 avril au 05 mai Tournoi Open du Tennis Club 

 

05 au 08 mai  Exposition de l’Atelier de Dessin et Peinture (Maison des Associations) 

 

26 – 27 mai  Concours de Quilles (Tennis) 

 

27mai   Prix cycliste de Melisey  Catégorie Départemental  (ECLVS) 

 

16 juin   Fête de l’école (Association Les P’tits Morgets) 

 

21  juin  Fête de la Musique au Camping « La Pierre » 

 

24 juin   Marche des randonneurs des 1000 Etangs (Etang la Doye) 

 

28 juin – 5 juillet Exposition du Réseau Echo (Salle des Fêtes) 

 

30  juin- 1er juillet Fête du Tennis 

 

 1er  juillet  Fête Patronale de Melisey 

   Pétanque – Challenge de la ville (Stade de Melisey) 

 

13 juillet  Feu d’artifice  

 

14 juillet  Fête Nationale   

Animation Pétanque (Stade de Melisey) 

 

28 juillet - 05 août Exposition Peinture de l’Office de Tourisme (Salle des Fêtes) 

 

26 août  Brocante de l’Office de Tourisme 

 

22 septembre  Loto du PCHVO 

 

30 septembre  Thé dansant du Club des Aînés (Salle des Fêtes) 

 

13 octobre  Fête de la Bière de l’ASMSB (Saint-Barthélémy) 

 

15 décembre  Concert de Noël  de l’Union Musicale (Salle des Fêtes) 
 






